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PLAN D’ENGAGEMENT ENVIRONNEMENTAL ET SOCIAL

1. Le Gouvernement de la République du Bénin (le Bénéficiaire) met en œuvre le Projet d’Inclusion 
des Jeunes P170425 (le Projet), impliquant le Ministère des Petites et Moyennes Entreprises et de 
la Promotion de l’Emploi (MPMEPE), l’Agence nationale pour l’Emploi (AnpE), le Fonds de 
Développement de la Formation Professionnelle Continue et de l’Apprentissage (FODEFCA) et le 
Fonds National de la Microfinance (FNM) tel qu’indiqué dans l’Accord de financement initial et
les Accords de Projet y afférents, et l’Accord financier du financement additionnel et les Accords 
de Projet y afférents (les Accords). L’Association internationale de développement (l’Association) 
a accepté d’accorder le financement initial et le financement additionnel pour le projet, comme 
indiqué dans les Accords. Le présent PEES remplace les versions précédentes du PEES pour le 
Projet et s’applique à la fois au financement initial et au financement additionnel du projet 
mentionné plus haut.

2. Le Bénéficiaire veille à ce que le Projet soit mis en œuvre conformément aux Normes 
environnementales et sociales (NES) et aux dispositions du présent Plan d’engagement 
environnemental et social (PEES), d’une manière acceptable pour l’Association. Le PEES fait 
partie des Accords. Sauf indication contraire dans le présent PEES, les termes en majuscules qui y 
sont utilisés ont les significations qui leur sont attribuées dans les Accords.

3. Sans préjudice des dispositions qui précèdent, le présent PEES énonce les mesures et actions 
concrètes que le Bénéficiaire mettra en œuvre, y compris, le cas échéant, les délais de ces actions 
et mesures, le cadre institutionnel, les effectifs, les formations, les dispositifs de suivi et 
d’établissement de rapports ainsi que le mécanisme de gestion des plaintes. Le PEES définit 
également les instruments environnementaux et sociaux qui devront être élaborés ou actualisés, 
consultés, rendus publics ou mis en œuvre dans le cadre du Projet, conformément aux NES, et 
d’une manière jugée acceptable, sur la forme et le fond, par l’Association. Lesdits instruments 
environnementaux et sociaux peuvent être révisés de temps à autre avec l’accord écrit préalable de 
l’Association. Comme le prévoient les Accords visés, le Bénéficiaire veille à ce que des fonds 
suffisants soient disponibles pour couvrir les coûts de mise en œuvre du PEES.

4. Comme convenu par l’Association et le Bénéficiaire, le présent PEES peut être révisé de temps à 
autre durant la mise en œuvre du Projet, en cas de besoin, d’une façon qui prend en compte la 
gestion adaptative des changements ou des situations imprévues pouvant survenir dans le cadre du 
Projet, ou en réponse à une évaluation de la performance du Projet. Dans de telles situations, 
l’Association et le Bénéficiaire conviennent de réviser le PEES en conséquence, par un échange 
de lettres signées entre l’Association et le Représentant du Bénéficiaire précisé dans les Accords.
Le Bénéficiaire publiera sans délai le PEES révisé.

5. La sous-section « Indicateurs de l’état de préparation à la mise en œuvre » ci-dessous identifie les 
actions et les mesures à suivre pour évaluer l’état de préparation à la mise en œuvre du Projet 
conformément au présent PEES. Néanmoins, toutes les actions et mesures prévues dans le présent 
PEES doivent être mises en œuvre comme indiqué dans la colonne « Calendrier/Délais » ci-
dessous, qu’elles soient ou non énumérées dans la sous-section en question.
















